
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
  
  
 
 
 
 

 
FO Justice vous informe que suite à son intervention, la 

Direction de l’Administration Pénitentiaire a publié des versions 

modifiées des dossiers RAEP pour les examens professionnels 

d’accès aux grades de : 
 

- Brigadier-Chef Pénitentiaire, filière Expertise, 
 

- et Major Pénitentiaire, filière Encadrement 
 

Les demandes d’avis hiérarchiques sont supprimées !!! 
 

Les candidats ayant déjà fourni leur dossier RAEP 

doivent fournir cette nouvelle version* ! 
 

- L’ajout en annexe des états de services reste obligatoire. 

- Le guide de remplissage à destination des candidats est également modifié 
 

(*) Ces nouveaux documents se substituent aux documents transmis le 5 mai dernier  

 
 
 

 

 

 

SYNDICAT ATIONAL FORCE O Justice

FO Justice – le 9 Mai 2025 

FO ! FO !!!


